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professeurs et des livres pour les former; puis, pour les perfeetionner,
nos reunions actuelles et quelques visites dans des camps etrangers
fourniraient tout ce qu'il faut et au-delä.

Quant ä l'emploi du temps pour des officiers permanents, il n'y a

qu'ä jeter un coup d'oeil sur quelque reglement de service d'etat-major

pour juger du champ immense que ce service embrasse. Nous ne
voulons pas enumerer ici ces nombreux travaux, mais nous ne crain-
drons pas d'affirmer que seulement pour etablir chez nous des archives

militaires et des collections de renseignements de toute espece,
telles qu'il en existe dans d'autres pays et telles qu'il en faut pour
pouvoir se mettre promptement en campagne dans toutes les hypo-
theses, vingt ä trente officiers n'auraient pas trop d'une dixaine d'an-
nees de rüdes labeurs. Et combien d'autres travaux ne comporteraient
pas les complications et les exigences de notre Systeme de milices
confederees pour en soigner l'instruction et l'organisation, pour y
maintenir un niveau convenable de connaissances militaires, et pour
y conserver cette stabilite alliee au progres qui fait la force des

armees! A ceux qui ne veulent pas reconnaitre cette evidence, nous
ne saurions que dire: les arbres vous emplchent de voir la forlt.

ETUDES BIBLIOGRAPHIQUES.

(ECRITS DU DUC DE ROHAN.

Le duc de Rohan est un des grands capitaines de France, l'un des heros du

XVIIe siöcle; il s'illustra dans mainls combats et dans maintes intrigues aux
derniers temps des troubles de religion et de ceux de la Fronde, comme dans les

guerres contre les Imperiaux et les Espagnols. Mais ce qui l'illustre autant que ses

victoires et que sa prodigieuse activite, ce sont les ouvrages instruetifs qu'il nous a

laisses, dans lesquels il apparait comme un novateur hardi et expörimente en fait
de principes militaires.

Eleve et ami du roi Henri IV, Rohan nous interesse ä plus d'un titre. Zöle dis-

ciple de Calvin, il fut le prineipal chef des protestants sous la regence de Marie de

Mödicis et sous Louis XIII; il fut amenö ä s'oecuper beaucoup de la Suisse, oü

il remplit une ambassade extraordinaire; il revötit la charge de colonel-genöral des

Suisses sous Henri IV; sa principale campagne dans la Valteline et dans les

Grisons, et les röcits qu'il en a faits, sont encore aujourd'hui une source de sages
lecons pour les armees des pays de montagnes; enfin, exile de son pays, il vint,
comme tant d'autres, se röfugier en Suisse, et ses cendres, sous un magnifique
mausolöe, reposenl aujourd'hui encore dans la cathödrale de Genöve.

Pour nous, ce grand capitaine est presque un compatriote. On nous pardonnera
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donc d'ajouter quelques mots ä ceux do M. le general Dufour, dans un precedent

numero de la Revue militaire'.
On a de Rohan six ouvrages, ou plutöt cinq groupes d'ecrits, qui tous ont plus

ou moins d'importance au point de vue militaire. Ce sont:
1° Une narration des troublcs advenus durant la minorite du Roi, divisee en

quatre livres, avec cinq discours dans lesquels Rohan prösente les griefs et la

defense de son parti, ainsi que les siens propres. Le recit va jusqu'aprös la troisieme

guerre contre les reformes. Trailant d'insurrections, d'intrigues de cour, de lüttes

civiles, cet ouvrage a moins d'interet militaire que politique; mais il est precieux

pour I'histoire de ce temps-lä.
2° Memoires et lettres sur la guerre de la Valteline de 1635 ä 1637. Ces ecrits,

reunis et publies pour la premiere fois par Zurlauben, en 3 volumes (Geneve 1758),

ont fait faire un grand pas en avant ä l'art militaire. Ils renferment des notions sur
la guerre de montagnes bien differentes de celles en honneur avant lui, mais qui

ont ete appliquees dans tous les temps par les grands capitaines, et qui ont surtout

prevalu par les hauts faits do Napoleon et de ses meilleurs lieutenants, et par ceux
de l'archiduc Charles. II recommande de ne pas trop se reposer sur les difficultös

du terrain pour defendre un pays montagneux, mais au contraire d'ötre sans cesse

en action, de dominer les montagnes dans les valiees, de ne pas s'eparpiller en

cordon, mais de masser ses reserves en arriere des debouches, et de les lancer sur
l'ennemi au moment oü il est le plus fatigue par ses marches et oü il croit pouvoir
se döployer dans la plaine.

On a extrait de ces volumes, qui renferment 5 ä 600 pieces documentales (cor-
respondances, manifestes, depeches, memoires, etc.), im memoire sur la guerre
de montagne, publie en 1788, qui est encore aujourd'hui un des ouvrages les plus

instruclifs sur cette specialite de la guerre, ou plutöt sur la science de la guerre en

gönöral, mise spöcialement en övidence par l'application ä un pays montagneux. II
aurait ötö facile, döjä alors, en generalisant les preeeptes recommandiis par Rohan,
d'arriver ä un ensemble de principes formant la base de la Strategie. Cela n'eut

lieu que beaucoup plus tard.

3° Le Parfait capitaine, ouvrage profond et serieux que l'agitateur exile ecrivit
ä Venise et qu'il dedia au roi Louis XIII par ces paroles modestes : « Sire. Je vous

» adresse les marques de mon oisivete. Vous y verrez un abrege des guerres de

» Cesar, le plus grand capitaine qui ait jamais öte au monde, etc. » Le Parfait
capitaine est une etude judicieuse et detaillöe des commentaires de Cesar, suivie

d'un chapitre sur la phalange grecque et de onze chapitres sur le militaire romain,

qui tous montrent les solides connaissances et la grande intelligence de leur au-
teur. Un Traite de la guerre, en vingt-deux chapitres, complete l'ouvrage et aborde

toutes les branches de l'art. Dans ces productions, comrae dans sa guerre de Valteline,

Rohan s'est eleve aux considerations les plus justes et les plus neuves. Le

chapitre XIX entr'autres, de la defense des Etats selon leurs forces et Situation,

1 Voir numero du 4 octobre 1856.
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paraitra surtout remarquable si l'on tient compte des ecarts que la science a faits

depuis lui ä cet egard. « Si le pays, dit-il, est de difficile accös, et qu'on n'y puisse

i) entrer que par certains passages et montagnes gardöes et fortifiöes, il y a un grand

» avantage. Mais ceux qui s'y sont trop fies et endormis, et ont neglige les autres

» defenses, se sont troinpes et se sont perdus, par oü ils croyaient ötre les plus as-

» surös. Sil est entoure de la mer, c'est un beau fossö : neanmoins le plus puis-

» sant trouvera moyen de faire sa descente dans l'ile. S'il est entoure de marais et

» rivieres, on trouve encore moyen de les passer, surtout ä cette heure qu'on a

» de l'artillerie pour favoriser tels passages. Tellement que le plus sür est de se

» fonder sur ses propres forces, ä savoir sur une bonne armee et de bonnes forte-

» resses. Je dis les deux joints ensemble, parce que l'armöe sans forteresses ötant

» faible et n'osant rien hasarder, laisse ä l'ennemi les vivres de la campagne, et le

» moyen de subsister ä vos depens et enfin de vous ruiner. Et les forteresses sans

i) une armee ne peuvent vous conserver qu'autant de temps que vous aurez fait

» magasins de vivres dans celles-ci. Mais ces choses etant proportionnees avec

» jugement, on peut faire une grande resistance. Ici, il ne faul se laisser aller ä la

» fantaisie des peuples, qui, sans considerer les assiettes de leurs villes, ni le bien

» public, quand ils voient leurs voisins se fortifier, veulent tous les imiter; chose

» ögalement pörilleusc, d'avoir plus de forteresses qu'on n'en peut garder ou de

» n'en avoir point du tout. Encore aimerais-je mieux le dernier que le premier,

» parce qu'au moins, hasardant une bataille, vous faites la moitiö de la peurä votre

» ennemi, mais par l'autre voie, il faut perir assurement, sans pouvoir esperer
» autre chose que d'allonger la perte. Car la Jalousie que vous aurez de conserver

» toutes vos forteresses, en y laissant de grosses garnisons, vous öte le moyen de

» tenir une armöe ä la campagne, et lors le degät de deux ou trois recoltes vous

» contraint de vous rendre la corde au col. Je sais qu'il y en a qui se fondent sur
» cette raison que quand toutes les principales places d'un Etat sont fortifiöes,
» qu'on y retire tous les vivres de la campagne, en laquelle une armöe venant, si

» eile y sejourne, eile y meurt de faim, et si eile n'y fait que passer, eile n'y fait

» pas grand mal; de facon qu'il lui est comme impossible d'y pouvoir faire un

» grand siege. A quoi je repouds, que les forteresses sont principalement inventöes

» pour le plus faible, afin que peu de gens resistent contre beaucoup, et si vous

» avez un si grand nombre de forteresses et de grand'gardes comme sont les

» grandes villes fortifiöes, il vous faut plus grand nombre de soldats que n'en aura

» celui qui vient pour vous attaquer. Autrement vous ne sauriez les pourvoir
» de garnisons süffisantes pour les conserver d'un siege. Et si vous etes le plus
» fort sans aucune place, vous conserverez votre pays en tenant la campagne. »

Si ces paroles avaient ete suivies, on ne verrait pas aujourd'hui, dans'la'plupart
des Etats, un si grand nombre de forteresses placöes d'une maniöre plus nuisible

4

qu'utile ä la defense des nations qu'elles sont censees protöger *.

1 Voir l'intöressante etnde de M. le capitaine van de Weide, officier d'ordonnance
du roi des Beiges, sur la Defense des Etats, dans laquelle cet ecrivain cherche k ra -



— 118 —
5° Traite de l'interet des princes et Etats de la chretiente, composö de deux

discours de sept chapitres chacun. Le premier discours examine, au point de vue
des alliances, les intöröts politiques et militaires de l'Espagne, de la France, de

l'Italie, de l'Allemagne, de la Suisse, des Pays-Bas, de l'Angleterre. Le second

traite des guerres de la ligue et de diverses questions politiques posöes en Europe ä

cette epoque.
Dans l'un comme dans l'autre de ces discours, Rohan se montre un politique

consommö et anime des vues les plus larges; il rappelle Machiavel et prölude ä

Montesquieu. Le parallöle qu'il fait entre la Suisse et les Pays-Bas vaut la peine
d'ötre cito : « Des deux cötös de l'Allemagne, ä l'entree de cette vaste province,
» se sont formees deux republiques formidables entre les autres puissances de la

» chrötiente, et pour la valeur de leurs peuples, et pour la forme de leur Situation;
» de sorte qu'ä bon droit on les pourrait appeler les deux bras d'Allemagne.

» Le droit est la Suisse, le gauche est le Pays-Bas uni; l'un est entre les rochers

» et les pröcipices; l'autre est entre les mers et les marais; l'un domine les Alpes
» et l'autre l'Ocean. Le naturel des peuples de l'un et de l'autre est si conforme ä la

» nature du pays qu'ils habitent, que les Suisses semblent faits pour la montagne
» et les montagnes pour les Suisses; la mer pour les Hollandais, et les Hollandais

» pour la mer. En Suisse, chaque canton, aux Pays-Bas, chaque province est une
» röpublique. Les Suisses vendent la liberte de leurs corps aux autres, et gardenl pour

„ eux celle du pays. Les Hollandais gardent leur liberte toute entiöre. La longue paix

» a enrichi ceux-lä; ceux-ci florissent par la continuation de la guerre; l'intöröt

» des Suisses est la paix, et les Hollandais doivent avoir, pour maxime assuree,

» d'etre toujours en armes. Ces deux röpubüques ne peuvent pour leur subsistance

»"s'allier mieux qu'avec la France, qui, pour contrecarrer l'Espagne, enrichit les

i> Suisses par son argent, et soutient les Hollandais par son conseil et par ses

» armes. Ces deux puissances ne se doivent jamais dösunir entr'elles ni par ja-
» lousie ni par religion; ce sont les seules maladies qui leur peuvent causer la

» mort. »

6° Traite de la corruplion de la milice ancienne et des moyens de la remettre

dans son antique splendeur, öcrit pendant son söjour ä Venise dans le but de rö-
veiller 1'esprit militaire des Venitiens, profondöment abattus depuis leur döfaite de

Valleggio.
Depuis le duc de Rohan, la tactique et l'organisation des armöes ont subi de

notables changements qui ötentune partie du prix attache ä ses ecrits; ses ordres

de bataille, sa proportion entre les armes, sa maniöre de loger et de s'approvisionner,

ne sauraient plus nous convenir; mais les idees neuves qu'il a omises sur la guerre
de montagne et sur la döfense des Etats ont encore aujourd'hui leur valeur et doivent

e faire considerer comme un des ecrivains qui ont le plus contribuö aux vrais pro—

mener la defense des Etats par des forteresses aux memes principes fondamentaux
que Rohan recommandait döjä en 1630, et que tant de grands capitaines ont recom-
mandes apres lui, mais inutilement pour la plupart du temps.
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gros de l'art de la guerre. Malheureusement, on profita peu des lecons de Rohan;

ce qu'il avait ödifiö, ä la legöre il est vrai et pour occuper ses loisirs forcös, fut
bientöt detruit et ä refaire. Ne nous en plaignons pas trop, on fit mieux encore

que lui.
Rohan a öcrit, en outre, sur divers sujets politiques et entr'autres un ouvrage

inlöressant sur la Suisse, rare et peu connu, intitule: Traite du gouvernement
des Treize-Cantons.

CANONS RAYES

On lit dans un Supplement du Journal de Geneve, du 7 mars, l'article suivant

sur la nouvelle artillerie de precision ä laquelle on travaille activement en France :

« Voici quelques details pröcis sur les canons rayes dont on parle tant, et sur

lesquels on possöde peu de renseignements:

b Les piöces d'artillerie sont intörieurement rayöes comme les carabines de

precision.

» Les calibres sont dösormais röduits ä deux : calibre de 12 ou de siöge; calibre

de 4 ou de campagne, sans parier des calibres de marine ni des mortiers ä bombes,

lesquels sont maintenus.

» Le boulet plein est entiörement supprimö. 11 n'y a plus que des projectiles

creux.
i> Ces projectiles sont ä double effet. Ils frappent comme boulet plein et öclatent

comme l'obus.

» Leur forme est conique. Ils sont munis d'ailettes de plomb qui s'engagent dans

les rayures de la piöce et donnent au tir une precision jusqu'alors inconnue.

d La piöce de 12, destinöe aux Operations de siege, remplace avec avantage les

calibres monstrueux qui sont defectueux et temoignenl de Tenfance de l'art.
» La piece de 12 rayee remplace plus particulierement la piöce de 24, qui est

le calibre classiquement usitö pour ouvrir la bröche. Voici avec quels avantages :

< » Contre un massif de la plus forte maconnerie, on a braque une batterie de 24

(ancien) ä la distance de 35 metres, qui est celle ä laquelle on ouvre le feu de

breche contre un rernpart. Un second massif de maconnerie, parfaitement sem-
blable au premier, a ötö batlu en bröche par une batterie de 12 (nouveau), mais ä

la distance de 70 metres.

» Or, il a fallu ä l'artillerie rayee moitie moins de coups pour ouvrir la breche

qu'ä l'artillerie ancienne, et cela ä une distance double.

» Les projectiles penötraient dans l'öpaisseur du bloc de pierre et de ciment ä

une. profondeur de 80 centimetres, et faisaient explosion en ouvrant d'önormes en-
tonnoirs.

» Pour döployer cette terrible puissance de projection, il ne faut ä la piece rayee
qu'une charge de poudre de 1,200 grammes. La piece de 24 brüle 8 kilog. de

poudre ä chaque coup.
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